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NOTE AUX EXAMINATEURS N°2024/02 

Objet : Saisie administrative des actes. 

Il a été constaté de nombreuses irrégularités dans le renseignement des TRF, notamment lors de skill test 
ATPL. 

Cette situation conduit fréquemment à des blocages dans le traitement des dossiers et occasionne de 
nombreux retards préjudiciables aux candidats. 
Il est rappelé que les tâches administratives liées aux fonctions de TRE sont partie intégrante de l’acte et 
engagent la responsabilité de l’examinateur. 

Ce sujet est traité lors des sessions de standardisation, de remise à niveau TRE/SFE et décrit de façon 
exhaustive dans le guide TRE (Rev12) 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide_TRE_SFE_MPA_et_Scenario_FCL_0.pdf  

Pour éviter les renvois de dossier et ainsi permettre les délivrances associées dans les délais prévus, il vous 
est demandé de prêter la plus grande attention lors de la rédaction des documents administratifs. 

Le coordonnateur TRE/SFE/SE (A)-MP 

Jean-Philippe PINAUD 
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